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e) à encourir le paiement de toute rémunération et de
tous débours, coûts, frais et honoraires payables par le
Québec dans le cadre des conversions effectuées aux
termes des présentes à la condition d’exercer des fonc-
tions au ministère des Finances;

f) à poser les actes et à signer les autres documents
jugés nécessaires ou utiles pour parfaire les conversions
effectuées aux termes des présentes de même que l’exé-
cution des engagements du Québec résultant des con-
trats, titres d’emprunt et autres documents visés aux
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33158

Gouvernement du Québec

Décret 1316-99, 1er décembre 1999
CONCERNANT le traitement de monsieur Gilles
Michaud, juge de paix

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
fixe le traitement d’un juge de paix auquel l’article 162 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires s’applique;

ATTENDU QUE l’article 162 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires s’applique à un juge de paix nommé en vertu
de l’article 158 de la Loi sur les tribunaux judiciaires,
pourvu que l’acte de nomination indique clairement que
cet article lui est applicable;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 158 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires et de l’arrêté ministériel nu-
méro 1877, la ministre de la Justice a nommé monsieur
Gilles Michaud, juge de paix, pour un mandat de cinq
ans à compter du 15 décembre 1999;

ATTENDU QUE cet acte de nomination indique claire-
ment que l’article 162 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires, s’applique à monsieur Gilles Michaud;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le traitement de
monsieur Gilles Michaud;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE le traitement de monsieur Gilles Michaud, juge
de paix, soit fixé à 86 410 $ et que celui-ci soit ultérieu-
rement ajusté à la même période et des mêmes pourcen-
tages que ceux accordés aux juges de la Cour du Québec;

QUE les autres conditions de travail de monsieur Gilles
Michaud, sauf en ce qui concerne son régime de retraite,
soient celles des juges de la Cour du Québec;

QUE le présent décret prenne effet à compter de la
date de l’acte de nomination.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33159

Gouvernement du Québec

Décret 1317-99, 1er décembre 1999
CONCERNANT l’adhésion de la municipalité régionale
de comté du Haut-Saint-Laurent à l’entente relative à
la Cour municipale commune de la municipalité
régionale de comté du Haut-Saint-Laurent

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
municipalité régionale de comté du Haut-Saint-Laurent;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), les munici-
palités parties à une entente relative à une cour munici-
pale commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute
autre municipalité peut adhérer à cette entente aux con-
ditions qui y sont prévues ou qui seront déterminées en
vertu de celle-ci;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, une mu-
nicipalité peut adhérer à une telle entente par règlement
de son conseil;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi
modifié par l’article 13 du chapitre 43 des lois de 1999,
une copie certifiée conforme du règlement doit être trans-
mise au ministre de la Justice et à chacune des munici-
palités parties à l’entente et que le ministre des Affaires
municipales et de la Métropole doit en être avisé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi
modifié par l’article 4 du chapitre 30 des lois de 1998 et
par l’article 13 du chapitre 43 des lois de 1999, un
règlement portant sur l’adhésion d’une municipalité à
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l’entente relative à une cour municipale commune
existante est sujet à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale
commune de la municipalité régionale de comté du Haut-
Saint-Laurent prévoit que toute autre municipalité peut
y adhérer aux conditions mentionnées;

ATTENDU QUE lors d’une séance tenue le 10 décem-
bre 1998, la municipalité régionale de comté du Haut-
Saint-Laurent a adopté le règlement 120-98 concernant
son adhésion à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la municipalité régionale de comté du Haut-
Saint-Laurent;

ATTENDU QUE toutes les conditions relatives à
l’adhésion d’une autre municipalité prévues dans l’en-
tente relative à la Cour municipale commune de la mu-
nicipalité régionale de comté du Haut-Saint-Laurent ont
été respectées;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme du règle-
ment dûment adopté a été transmise à la ministre de la
Justice et à chacune des municipalités parties à l’entente
et que la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole en a été avisée;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
120-98 portant sur l’adhésion de la municipalité régio-
nale de comté du Haut-Saint-Laurent à l’entente relative
à la Cour municipale commune de la municipalité régio-
nale de comté du Haut-Saint-Laurent;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et de la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole:

QUE le règlement 120-98 de la municipalité régionale
de comté du Haut-Saint-Laurent joint à la recommanda-
tion ministérielle et portant sur l’adhésion de cette
municipalité à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la municipalité régionale de comté du Haut-
Saint-Laurent soit approuvé;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33160

Gouvernement du Québec

Décret 1318-99, 1er décembre 1999
CONCERNANT la détermination du quantum des frais
engagés pour l’application des dispositions de la Loi
sur la protection du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1)
touchant les commerçants qui vendent des contrats de
garantie supplémentaire relatifs à des véhicules auto-
mobiles, pour l’exercice financier 1997-1998

ATTENDU QUE l’article 260.24 de la Loi sur la protec-
tion du consommateur (L.R.Q., c. P-40.1) prévoit que
les frais engagés pour l’application des dispositions de
cette loi qui touchent les commerçants obligés de déte-
nir un permis en vertu du paragraphe d de l’article 321
sont à la charge des commerçants titulaires d’un tel
permis suivant les critères de répartition et selon les
modalités prévus par règlement, et que le gouvernement
détermine chaque année le quantum de ces frais;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le quantum de
ces frais pour l’exercice financier 1997-1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration:

QUE le quantum des frais engagés pour l’application
des dispositions de la Loi sur la protection du consom-
mateur qui touchent les commerçants obligés de détenir
un permis en vertu du paragraphe d de l’article 321 de
cette loi soit fixé à 16 283 $ pour l’exercice financier
1997-1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33161

Gouvernement du Québec

Décret 1319-99, 1er décembre 1999
CONCERNANT une entente relative à l’Agence Québec/
Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement de la Commu-
nauté française de Belgique

ATTENDU QUE l’Agence Québec/Wallonie-Bruxelles
a été constituée en vertu d’une entente conclue entre le
gouvernement du Québec et l’Exécutif de la Commu-
nauté française de Belgique, signée le 31 mai 1984 et
approuvée par le décret numéro 749-84 du 28 mars
1984;


